
Compétitions jeunes à 11 saison 2026/2027

Pour vous permettre de préparer au mieux la saison prochaine, vous trouverez ci-
dessous un récapitulatif de la réforme championnat jeunes à 11 votée lors de l'AG du 
15 novembre 2025.

Lors de la saison 2026/2027, les niveaux proposés par le district Côte d'Opale en 
jeunes à 11 seront :

U18 : D1, D2, D3
U17   : D1
U16   : D1, D2
U15   : D1, D2, D3
U14   : D1

Il y aura toujours la possibilité d'inscrire une équipe en championnat U15 à 8.

Pour les équipes inscrites en U18 D2-D3 et en U15 D2-D3, une phase de brassage de 
3 ou 4 matchs précédera la phase championnat.
Pour les équipes inscrites au niveau D1 de chaque catégorie et en U16 D2, le nombre 
d'équipes inscrites déterminera la présence ou l'absence d'une phase de brassage.

Lors des brassages en septembre-octobre, il n'y aura aucun report et aucune 
dérogation possible. La phase de brassage commencera dès le 5 septembre 2026.

Conditions de participation     :

SOURCE :  www.lfhf.fff.fr, Règlement des championnats jeunes masculins

http://www.lfhf.fff.fr/


Tableau récapitulatif compétitions jeunes à 11

Tableau de correspondance des niveaux

Joueur
U18

Joueur U17 Joueur U16 Joueur U15 Joueur U14

Régionale Régionale
U18

Régionale
U17

Régionale
U18

Régionale
U17

Régionale
U17

Régionale
U16

Régionale
U16

Régionale
U15

U18 D1 U18 D1 U17 D1 U18 D1 Régionale
U16

U17 D1 Régionale
U15

U16 D1 Régionale
U14

U18 D2 U18 D2 U18 D2 U17 D1 U16 D1 U16 D1 U15 D1 U16 D2 U15 D1 U14 D1

U18 D3 U18 D3 U18 D3 U16 D2 U16 D2 U15 D2 U15 D2

U15 D3 U15 D3

Lecture du tableau     : Exemple 1     :

Le joueur concerné est U16 et son club a une équipe en U18 D1, une équipe en U18 D3 et une 
équipe en U16 D1

Joueur U16

Régionale U18 Régionale U17

U18 D1 Régionale U16

U18 D2 U17 D1 U16 D1

U18 D3 U16 D2

Dans la colonne relative au joueur U16,  l'équipe U18 D1 est considérée supérieure à l'équipe U16 
D1 et U18 D3, tandis que l'équipe U16 D1 est considérée supérieure à l'équipe U18 D3.



Lecture du tableau     : Exemple 2

Le joueur concerné est U15 et son club a une équipe en U16 D2, une équipe en U15 D2 

Joueur U15

Régionale U17 Régionale U16

U17 D1 Régionale U15

U16 D1 U15 D1

U16 D2 U15 D2

U15 D3

Dans la colonne relative au joueur U15,  l'équipe U16 D2 est considérée équivalente à l'équipe U15 
D2.

Lecture du tableau     : Exemple 3

Le joueur concerné est U14 et son club a une équipe en U16 D2, une équipe en U15 D2 et une 
équipe en U14 D1

Joueur U14

Régionale U16 Régionale U15

U16 D1 Régionale U14

U16 D2 U15 D1 U14 D1

U15 D2

U15 D3

Dans la colonne relative au joueur U14,  l'équipe U16 D2 est considérée équivalente à l'équipe U14 
D1. Ces deux équipes sont considérées supérieures à l'équipe U15 D2.


